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Le suivi de l’exécution est réalisé à l’occasion d’un bilan final restituant les opérations de l’année N-

1. Les ressources financières mobilisées pourront être réexaminées à chaque bilan annuel en 

fonction des réalisations. 

 

IX. DUREE 

Le présent Accord-cadre se terminera au plus tard le 10 Février 2023.  

Il prend effet à compter de sa date de signature pour une durée de trois ans à compter de la date 

de signature : 

 Les actions seront mises en œuvre jusqu’au 8 juin 2022,  

 A titre exceptionnel pour des actions lancées tardivement ou rencontrant des difficultés de 

concrétisation, il est toléré leur clôture au plus tard au 31 juillet 2022, 

 Les six derniers mois de l’Accord-cadre seront consacrés à la remise du bilan final et de 

l’évaluation de celui-ci. 

Toute modification du présent Accord-cadre sera procédée par voie d’avenant, après acceptation 

du comité de pilotage. 

 

X. PROPRIETE ET PUBLICATION DES TRAVAUX 

Les actions, outils et livrables réalisés dans le cadre de cet Accord-cadre sont la propriété conjointe 

des signataires. 

Les actions et livrables issus du présent Accord-cadre peuvent être mis en ligne sur les sites Internet 

des signataires et faire l’objet d’une publication. 

 

XI. CLAUSE DE RESILIATION ET DE REVISION 

Les parties signataires s’engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter les 

obligations liées au présent Accord-cadre jusqu’à expiration de celui-ci. 

 Révision 

Toute modification des termes du présent Accord-cadre sera procédée par voie d’avenant 

signé par l’ensemble des parties, après acceptation du comité de pilotage. 

Les dispositions relatives aux actions et au financement de l’Accord-cadre pourraient le cas 

échéant, être modifiées pour tenir compte de nouvelles dispositions résultant de la réforme 

de la formation professionnelle.  

 Résiliation 

En cas de non-exécution ou de non-respect des obligations prévues, le présent Accord-cadre 

pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des parties signataires après un préavis de 3 mois 

succédant à une mise en demeure de respecter les termes de celui-ci. Ce sera notamment 

le cas s’il apparaît que les objectifs visés et les moyens mis en œuvre ne correspondent pas 

à ceux initialement prévus. 
















